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NATIXIS

Société anonyme au capital de 4 653 020 308,80 Euros
Siège social : 30 avenue Pierre Mendès France, 75013 Paris

542 044 524 R.C.S. Paris

Avis de réalisation de fusion

Aux termes d'une délibération en date du 27 mai 2010, l'assemblée générale mixte des actionnaires de la société Natixis (« Natixis ») :

- après avoir pris connaissance du projet de fusion simplifiée en date du 13 avril 2010 conclu avec la société Natixis Securities, société anonyme, ayant
son siège social au 47 quai d’Austerlitz, 75648 Paris Cedex 13, et immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 682 039 888 (« Natixis Securities ») ;

- a approuvé purement et simplement les dispositions du projet de fusion, les apports effectués par Natixis Securities et leur évaluation (représentant
un actif net apporté d’un montant total de 42 745 693,55 Euros) ; et

- a constaté la réalisation de la fusion-absorption de Natixis Securities par Natixis. La fusion a pris effet le 1er juin 2010 ; avec d’un point de vue fiscal
et comptable un effet rétroactif au 1er janvier 2010.

En conséquence, Natixis Securities a été dissoute de plein droit sans liquidation du seul fait de la réalisation définitive de la fusion.

Natixis, société absorbante, étant propriétaire de la totalité des actions composant le capital de Natixis Securities, société absorbée, il n'y a pas eu lieu
d'augmenter le capital de Natixis. La différence entre le prix de revient chez Natixis des actions Natixis Securities et le montant de l’actif net apporté,
égale à - 5 424 706,46 Euros, constituera un mali de fusion.

1003384

AUTRES OPÉRATIONS

FUSIONS ET SCISSIONS


